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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  DU 29 AVRIL 2026 

Délibération du CCAS n° DEL CCAS 2026-003 

Le 29/04/2026 à 18h30, le Centre Communal d’Action Sociale de la commune de Viry dûment convoqué 
le 23/04/2026, s’est réuni en session officielle, dans les locaux de la mairie, sous la présidence de M. 
Cédric MERLOT, Président. 

 

Nombre de conseillers en exercice : 11 
 

Présents : 11 

MERLOT Cédric, MICHALOT Sandrine, HERRERO Sabine, PORCHET Alexandre, VILLARD Marie, DERELI 
Elmas, BUSSAT Anne-Marie, DERONZIER Martine, MEUVRET Thierry, BAY Catherine, MEYNET Gisèle 
 

Procurations : 0 

 

Absents : 0 

 

Secrétaire :  

MICHALOT Sandrine 

Publicité : Acte certifié exécutoire compte-tenu de sa : 

  Transmission à la préfecture le 07/05/2026 

  Publication le 07/05/2026 

  

Objet : INSTALLATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DU CCAS - Composition du 
conseil d’administration 

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée, que le mandat des précédents membres du conseil 
d’administration du CCAS a pris fin, avec celui des conseillers municipaux, et que le conseil 
d’administration doit ainsi être renouvelé, suite aux élections municipales des 15 et 22 mars 2026. 

Ce renouvellement se fait en plusieurs étapes : 

A – Fixation par le conseil municipal du nombre de membres du conseil d’administration du CCAS : 
Conformément au Code de l’Action Sociale et des Familles, le conseil municipal, par délibération   
n° DEL 2026_033 du 27 mars 2026, a fixé à 10, le nombre des membres du conseil 
d’administration du CCAS : 

• M. le Maire, Président de droit ; 

• 5 membres élus parmi les conseillers municipaux ; 

• 5 membres nommés par M. le Maire. 

B – Election des membres par le conseil municipal en son sein :  
Conformément à l’article R.123-8 du Code de l’Action Sociale et des Familles, le conseil municipal, 
par délibération n° DEL 2026_033 du 27 mars 2026, a élu en son sein, pour siéger au sein du 
conseil d’administration du CCAS : 

1) Mme MICHALOT Sandrine 
2) Mme HERRERO Sabine 
3) M. PORCHET Alexandre 
4) Mme VILLARD Marie 
5) Mme DERELI Elmas 

C – Nomination des membres par M. le Maire :  
Conformément à l’article R.123-16 du Code de l’Action Sociale et des Familles, les associations ont 
été informées collectivement, par voie d’affichage en mairie et par tout autre moyen, notamment 
par voie électronique et par publication sur le site internet de la commune, du prochain 
renouvellement du conseil d’administration. M. le Maire a nommé par arrêté en date du 21 avril 
2026, pour siéger au sein du conseil d’administration du CCAS : 
– Monsieur Thierry MEUVRET, représentant des associations d’insertion et de lutte contre les 

exclusions (ALFAA GHS, 74100 Annemasse) ; 
– Madame Gisèle MEYNET, représentante des associations familiales (Association L’accorderie, 

74160 Saint-Julien-en-Genevois) ; 
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– Madame Anne-Marie BUSSAT, représentante des associations de retraités ou de personnes 
âgées (ADMR, 74520 Vulbens) ; 

– Madame Catherine BAY, représentante des associations de personnes handicapées (Nous Aussi, 
74100 Annemasse) ; 

– Madame Martine DERONZIER, représentant du Don du Sang (74580 Viry). 

Article Unique : 
Il est pris acte de l’installation du nouveau conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale 
de Viry. 
 
 
 
Résultat du vote : 

Pour : 0 voix Contre : 0 voix Abstention : 0 voix 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Maire de la commune de Viry dans le 
délai de 2 mois à compter de sa publication ou de sa notification. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble, par voie postale (2 place 
de Verdun, BP1135, 38022 Grenoble cedex) ou par voie électronique (www.telerecours.fr) dans le délai de deux mois à 
compter de la publication ou de la notification de la présente délibération, ou à compter de la réponse de la commune de 
Viry, si un recours gracieux a été préalablement déposé. 

 
 

Pour extrait conforme 

Le Président, 

Cédric MERLOT 
 
 

Signé 
 

 

 

La secrétaire, 

Sandrine MICHALOT 
 
 

Signé 
 
 

 

http://www.telerecours.fr/

